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H0PR1ÊTÉ LITTÉRAIRE. JOURNAUX REPRODUCTEURS. 

CONTRE LE Cabinet de Lecture. 
Le Siècle 

Dans le cours des années 1837 et 1838, le Cabinet de Lecture a 

reproduit plusieurs feuilletons qui avaient été publiés par le Siècle. 

j(. Dalacq, gérant de ce dernier journal, a formé contre M. Le-

tellier, rédacteur en chef du Cabinet de Lecture , et auquel il a 

donné la qualité de gérant, une demande en purement de domma-

«es-intérê s, en se basant sur les dispositions de la loi de 1791 sur 

la propriété littéraire, et sur la jurisprudence adoptée par le Tri-

bunal et par la Cour royale de Paris, notamment dans les diffé-
rentes affaires du journal Y Estafette. 

SI. Ch. Goulet, gérant actuel du Cabinet de Lecture, est interve-

nu dans la cause pour prendre les fait et cause de M. Letellier, et 

a décliné la responsabilité de tous les faits antérieurs au l er no-

vembre 1837 , époque à laquelle la première société qui exploitait 

le journal a été dissoute. Quant à la réproduction postérieure, elle 

se réduit à un seul article : Napoléon architecte, qu'il déclare n'a-

voir emprunté, que parce que ses bonnes relations avec le Siècle, 

l'autorisaient, suivant lui, à cet emprunt. 

Sur les plaidoiries de .M'' Chale, successeur désigné de Me Le-

gendre, agréé pour M. Goulet , et de Mc Durmont. agréé de M. Du-

tacq, le tribunal après avoir mis la cause en délibéré a prononcé 
le jugement suivant: 

i Le Tribunal vidant son délibéré; 

«En ce qui touche la demande en intervention de Goulet, attendu 
qu'il est justifié qu'aux dates des 2, 3 et 4 novembre 1837 . une so-
ciété a été formée sous la raison Ch. Goulet et C", pour la publica-
tion du journal le Cabinet de Lecture; que Goulet est reconnu gé-
rant responsable par l'acte constitutif de la société, enregistré et pu-
blié dans les formes légales; 

«Par ces motifs le Tribunal le reçoit intervenant dans la cause, et 
statuant au fond; 

■ Attendu que, d'après l'acte de société pour la publication du 
journal le Cabinet de Lecture, Goulet est seul gérant responsable ; 
que Letellier n'a que la qualité de rédacteur en chef; que, dès lors, 
c est à tort que l'action a été dirigée contre lui ; 

• Le Tribunal le met hors de cause et condamne les demandeurs 
aux dépens de ce chef; 

« En ce qui touche Goulet, 

» Attendu que la société précédemment existante pour la publica-
tion du journal le Cabinet de Lecture, a été dissoute légalement à 
partir du 1" novembre 1837, par l'acte constitutif d'une société 

nouvelle, sous la raison sociale Goulet et Comp., pour lequel acte 
toutes les formalités prescrites par la loi ont été remplies; 
.« Attendu que le sieur Pourrat a été nommé liquidateur delà So-

ciété dissoute; que c'est contre lui que doivent être dirigées toutes 
les demandes qui reposent sur des faits antérieurs au 1er novem-
bre 1837; 

" Qu'il y a lieu conséquemment de distinguer dans les articles 
reproduits, ceux qui l'ont été par la société dissoute et ceux qui 
i ont été par la société nouvelle. 
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objets de fraude, ceux qui en ont connaissance, sans toutefois y 

participer, riaivent en instruire le capitaine, faute de quoi ils peu-

vent être déclarés responsables solidairement, avec les auteurs de 

la fraude, de l'amende prononcée contre le capitaine, par suite de 
la découverte de la contravention. 

Pendant le cours de l'automne dernier, la douane saisit à bord 

du paquebot à vapeur le Tage, qui faisait la navigation de Ham-

bourg au Havre, une certaine quantité decigarres cachés dans di-

verses parties du navire. La loi prononce, en cas de fraude, la 

saisie des moyens de transports ; mais, par transaction, le capi-

taine Pitrou obtint la remise de son navire moyennant le paie-

ment d'une amende de 1,300 francs. Comme les cigarres saisis 

appartenaient à plusieurs matelots de l'équipage, le capitaine re-

tint leurs gages pour se rembourser de cette amende. Les sieurs 

Duhamel et joints le firent assigner en paiement devant le Tribu-

nal de commerce. Alors le capitaine forma incidemment contre 

eux une demande reconventionnelle,, aux fins de les faire condam-

ner solidairement au remboursement de la 'somme de 1,300 francs 

qu'il avait payée à la douane. Dans l'instruction il fut constaté 

que plusieurs de ces marins avaient bien eu connaissance delà 

fraude, mais n'y avaient pris aucune part. 11 fut de plus reconnu 

qu'en arrivant devant le port du Havre, le capitaine Pitrou avait, 

suivant son usage, demandé à son équipage si personne n'avait 

de fraude, et que personne ne lui avait répondu. 

En cet état, Mc Hébert se présentait pour les marins qui n'a-

vaient pas pris part à la fraude et demandait leur mise hors de 

cause. Me Levieux, qui était chargé de la défense des auteurs de 

la fraude, se bornait à demander que l'amende qu'ils devaient être 

condamnés à rembourser au capitaine Pitrou' fût répartie entro 

chacun d'eux au prorata de la valeur des cigarres appartenant à 
chacun. 

M" Robion, pour le capitaine Pitrou, s'est attaché à combattre 

les deux prétentions comme désastreuses pour la marine, si elles 

étaient admises. S'il suffisait devenir prétendre qu'on n'a pas pris 

part à la fraude pour être déchargé de l'amende, il en résulterait 

que toujours un seul des contrevenans avouerait la contravention, 

tandis que les autres s'y diraient étrangers, en sorte que l'arma-

teur n'aura:i plus qu'un recours illusoire contre un matelot sou-

vent insolvable. Le matelot qui a connaissance de la fraude ne 

peut échapper à la responsabilité qu'en avertissant le capitaine. 

Car, dit le Consulat de la mer (chap. 110), le matelot est obligé à 

faire toutes les choses nécessaires pour l'amélioration du, navire, 

ainsi que tout ce qui Vintéresse pendant qu'il est à bord. Il doit 

veiller à sa sûreté. S'il voit un de ses camarades commettre une 

imprudence, il doit en instruire son capitaine. Il le doit à bien 

plus forte raison, si cet te imprudence peut compromettre le navi-

re, comme en cas de fraude. Quant à la solidarité, nul doute que 

ce soitici le cas de la prononcer ou jamais, par les mômes raisons 

qui font demander la condamnation des contrevenans. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, adoptant complètement les 

motifs, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il est constant que les cigarres saisis par la douane 
à bord du paquebot à vapeur le Tage, y ont été introduits par les 
hommes de l'équipage de ce navire ; 

«Attendu qu'il ne suffit pas à ceux qui veulent se décharger de la 
responsabilité résultant pour eux d'un pareil fait, de prouver quels 
sont les auteurs de la fraude; qu'il leur incomberait encore de jus-
tifier qu'ils n'en ont eu aucune connaissance ; 

• Attendu que dans la cause les marins assignés non- seulement ne 
font point cette preuve, mais qu'ils ont même tous avoué qu'ils sa-
vaient qu'il existait des cigarres à bord du navire ; que cependant 
ils n'en ont point instruit le capitaine ; 

» Attendu que les Tribunaux ne peuvent se montrer trop sévères 
pour la répression d'un abus qui compromet d'une manière aussi 
essentielle les intérêts du capitaine et de l'armateur ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribural reçoit le capitaine Pitrou incidemment demandeur, 
joint la demande incidente à la principale ; condamne le capitaine a 
payer à Duhamel et joints la somme de 1,748 fr. pour le montant 
des gages et nourriture à eux dus ; condamne les sieurs Duhamel et 
joints, conjointement, solidairement et par corps et biens, à payer 
au capitaine Pitrou la somme de 555 fr. 58 c. pour les huit neuviè-
mes de la somme de 1300 francs, montant de l'amende payée à la 
douane. » 

voulait faire de cette arme, il aurait répondu qu'elle était desti-

née à Micaud. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

On entend quelques témoins qui n'étaient pas présens lorsque 

leur tour est arrivé. Leurs dépositions s'appliquent à différens 

vols ; elles n'offrent pas d'intérêt et ne jettent aucune lumière sur 

le débat. 

M. le président : Nous allons maintenant passer à l'instruction 

de l'affaire, en ce qui concerne l'assassinat (Mouvement d'atten-

tion). Lesage levez-vous; à quelle époque remontent vos relations 

avec Soufflard? ILy a huit ou neuf ans que vous'devez vous con-

naître?—R. Non, Monsieur. 

D. Votre sœur, dans un de ses interrogatoires, a dit qu'elle le 

connaissait depuis huit ou neuf ans; ce ne pouvait être que par 

vous?—R. Je n'ai pas déclaré cela, M. le président., 

M. le président donne lecture de l'interrogatoire de Lesage où 

ce fait se trouve constaté. 

D. Au mois de jsillet 1830, n'avez-vous pas été arrêtés ensem-

ble pour vol ?— R. Non, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas été mis au bagne ensemble?—R. Oui, Mon-

sieur. 

D. Depuis, vous vous êtes trouvés aussi ensemble à*la Force?— 

R. Oui, monsieur. 

D. Pendant votre séjour à la Force, vous aviez déjà l'intention 

j de résider à Paris; c'est à cet effet que vous aviez payé votre cau-
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ASSASSINAT DE LA RUE DU TEMPLE . (Voir la Gazette des Tribu-

naux des 9, 10 et 11 mars.) 

La curiosité publique, quelalongueurdesdébats surles vols avait 

un peu lassée, s'est tout-à-coup ranimée, et l'annonce que l'af-

faire d'assassinat devait commencer aujou-rd'hui avait attiré, dès 

neuf heures du matin, une foule considérable. Les corridors exté-

rieurs sont occupés par une foule d'ouvriers désappointés de n'a-

voir pu trouver de places pour assister à un spectacle dont le peu-

ple est avide. Le public privilégié n'est pas moins nombreux; les 

banquettes réservées sont envahies par une foule de dîmes et d'a-

voca s stagiaires. 

Les accusés sont introduits avec plus de précautions encore que 

la veille. Lesage est plus pâle qu'à l'ordinaire; il paraît en proie 

à une vive agitation. Nous apprenons que, par suite des bruits qui 

couraient sur ses projets contre Micaud, Lesage a été ce matin 

soumis à une visite rigoureuse qui a amené la découverte d'un 

couteau, Aux questions qui lui ont été adressées sur l'usage qu'il 

tionnement. — R. Oui, Monsieur. 

D. Ce projet de résidence n'était-il pas le moyen de réaliser un 

autre projet que vous aviez déjà conçu de commettre des crimes à 

Paris? — R. J'avais l'intention de travailler. ' 

D. Il paraît que cette bonne intention vous ne l'avez pas réali-

sée? — J'ai été peu de jours dehors sans travailler. 

D. Ce qui semblerait prouver que vous aviez une autre résolu-

tion, ce sont les propos tenus par vous en prison : « Il me faut de 

de l'argent à tout prix; j'ai une escarpe à faire.» —R. Ce sont des 

hommes qui sont flétris comme moi qui ont dit cela; ils l'ont sup-

posé pour obtenir de résider à Paris. Je n'avais jamais parlé de ça. 

D. Vous n'avez pas nié tout-à-fait dans l'instruction , vous avez 

avoué avoir parlé d'une affaire de carouble, c'est-à-dire d'un vol 

avec fausses clés? 

Lesage d'un ton dégagé : D'un vol ! ah oui, à la bonne heure. 
(Mouvement). 

D. Il paraîtrait que vous auriez, aussitôt sorti de prison , tenu 

des propos plus significatifs encore ; vous auriez dit : Je suis arri-

ver à jouer le grand jeu... j'ai besoin de Soufflard... pour 5 francs 

je tuerais bien quelqu'un. — R. C'est un coup de police ; j'ai ja-
mais dit ça. 

D. Vous ne niez cependant pas vous être trouvé dans le cabaret 

où plusieurs témoins prétendent vous avoir entendu tenir ces pro-

pos?—R. C'étaient des agens de police qui étaient là ; je vous le 

demande, est-ce que je me serais confié à des agens de police; est-

ce vraisemblable? 

D. Il n'y avait pas que des agens dans le cabaret ? — 

R. Il y avait des gens qui sont arrivés avec eux, c'est la même 

chose. Je vais vous dire ce que je faisais dans ce cabaret; j'ai parlé 

à un militaire. Antoine Lange, qui est agent, m'a dit :. « Tu peux le 

faire (Rires); va, c'est bien; je ne vois rien, je ne dirai rien. » 

D. C'est une escroquerie que vous tentiez do commettre au pré-

judice d'un militaire; vous vous adressiez aux militaires et vous 

leur proposiez, moyennant une rétribution, de les faire réformer 

pour une maladie que vous leur deviez donner les moyens de si-

muler ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Ce qui indique que vous aviez déjà l'intention de vous livrer 

au crime, ce sont les précautions que vous preniez pour vous 

soustraire à la surveillance. Vous aviez donné à la police votre 

domicile chez la femme Barbot, soi-disant votre sœur, rue Saint-

Jean-de-Beauvais. — R. La femme où j'ai été demeurer ne voulait 

pas dire son nom, c'est pourquoi j'avais donné un faux nom. 

D. Aussitôt après la sortie de Soufflard, vous avez eu avec lui un 

entretien ? — R. Je ne me rappelle pas l'avoir vu dehors. 

D. Cet entretien aurait eu lieu dans un cabaret, place Maubert? 

— R. Je ne me le rappelle pas. Il paraît qu'avant de boire j'étais 
en ribotte. 

D. Vous aviez à la main une coupure et plusieurs écorebures, 

Le 7 juin vous avez été conduit à la Force ; vous avez demandé 

Soufflard pour prouver que cette coupure était ancienne ; vous avez 

surtout insisté pour que ce fût lui qui fût appelé. — R. J'en ai de-

mandé plusieurs, entre autres Constantin Bicherelle, que c'était 

même lui qui m'avait donné de l'onguent diachylum et une bande 

pour me panser. Voici comment la chose m'était arrivée : j'avais 

plaisanté avec Levieil, et je m'étais blessé en me poussant; j'ai 

même été deux jours à l'infirmerie. 

D. Vous vouliez. détourner les soupçons surles rapports qui 

avaient existé entre vous et Soufflard, dans la crainte d'être com-

promis dans l'affaire d'assassinat ? — - R. Si l'assassinat a été com-

mis, je vous jure que c'est par d'aut res , pour moi j'en suis inno-

cent; je n'en ai même jamais eu connaissance. 

D. Vous êtes reconnu par un gra nd nombre de témoins; vous 

êtes reconnu pour avoir été vu dan s la maison même de la dame 

Renault le jour de l'assassinat? — R. Je n'y suis pas allé. 

D. Vous êtes reconnu par deux autres témoins pour l'un des 

hommes qui ont couru dans la ru e du Temple, et aussi pour un 

de ceux qui, aussitôt après l'assa ssinat, ont été vus dans un calé 

rue Notre-Dame-de-Nazareth, où ils se sont lavé les mains, et où 

ils avaient demandé deux verres d'eau sucrée ? — R. Je n'y suis 

pas allé; depuis que je suis allé au bagne, je n'ai pas pris un seul 

verre d'eau sucrée. 

D. Vous êtes cependant reconnu? — R. Cette reconnsiissan-

ce, elle est fausse; comment se; fait-il que la première fois qu'on 

I m'a présenté à eux, ils ne ni'ç-u'v pas reconnu? 



fait couper? — R. Je crois les avoir fait 

D. Oui, mais ils vous ont reconnu ha deuxième fois? — R. Non 
pas, c'est seulement trois mois après qu'il m'ont reconnu. 

D. La reconnaissance de la demoiselle Renault a même présenté 
une particularité bien significative'; en vous voyant elle s'est trou-
vée mal?— R. Elle ne m'a pas vu. 

B. Elle n'est pas seule, deux autres témoins, sans être aussi af-
firmatifs , ont , dès leurs premières déclarations, déclaré qu'il y 
avait, entre vous et l'une des personnes qu'ils avaient vues, la plus 
grande analogie pour la corpulence ; seulement ils ont été déroutés 
par l'absence de favoris?—R. Les favoris ne changent pas la figu-
re : ils n'étaient pas longs. 

D. Il y a un des témoins (Bartholomot) qui a déclaré que l'hom-
me avait des favoris plats? —R. Il est possible, moi, je n'en dis-
conviens pas. 

D. A quel moment les avez-vous fait couper? — R. Dans la se-
maine, à l'époque de l'assassinat. 

D. C'est une chose importante; on comprend en effet l'intérêt 
que vous aviez à changer votre figure. — R. Je ne comprends pas 
ça. 

D. Quel intérêt voulez-vous que les témoins aient a vous recon-
naître comme ils l'ont fait?—-R. C'est après les révélations de Mi-
caud. On a dit : c'est lui, ça doit être lui, etc., et alors ceux qui 
ne me reconnaissaient pas avant, ils 'ont dit comme les autres: 
c'est lui, je le reconnais. 

D. C'est au moment même où vous avez été arrêté que l'on a 
remarqué le changement qu'opérait dans votre figure l'absence de 
vos favoris. — R. On ne me connaissait pas, comment a-t-on pu 
voir si réellement j'étais changé. 

D. Les agens, Milon par exemple, vous connaissait. — R. Non, 
Monsieur, il ne me connaissait pas; dans tous les cas il n'était 
pas au nombre des personnes qui m'ont arrêté. 

D. En vous voyant c'est pourtant lui qui s'est écrié : « Il y a de 
l'intention; les favoris sont coupés. » Vous déclarez maintenant 
que vous ne savez pas le jour où vous avez fait couper vos favo-

•ris. Vous aviez déclaré du 30 au 31 mai? — D. Peut-être le 1
ER 

juin. 

D. Où les avez-vous 
couper rue des Carmes. 

D. Le perruquier place ce fait au mercredi, et c'est le jour mê 
me de l'assassinat. — R. Je croirais plutôt que ça serait le 
lundi. 

D. N'y avait-il pas une personne à la porte qui vous attendait 
— Non, Monsieur. 

D. N'était-ce pas la femme Bicherelle avec qui vous logiez 
— R. Non, Monsieur. 

D. Comme on vous reprochait l'air effarouché que le barbier 
vous avait trouvé dans sa boutique, vous avez répondu que vous 
attendiez une personne. — R. Ça n'est pas vrai. 

D. Quel motif pouviez-vous avoir pour faire couper vos favoris 
— R. Ils étaient ras les oreilles; je voulais les faire couper pour 
les laisser repousser ensuite. 

D. N'était-ce pas plutôt à seule fin de vous changer de manière 
à ne pas être reconnu ? — R. Ça n'eût pas été possible; je suis 
connu de plus de six cents personnes; tous ceux qui sortent de 
Toulon me connaissent parfaitement 

D. A la Force vous aviez une redingote brune; les témoins vous 
ont vu vêtu de cette redingote; vous ne l'aviez pas au moment de 
votre arrestation. — R. Ma sœur l'avait mise au Mont-de-Piété 
pour me soulager. 

D. Ce n'est pas là ce que vous avez déclaré lors de votre arres 
talion; vous avez dit que vous l'aviez déposée chez un de vos 
amis. — R. Je le croyais au premier moment; j'avais indiqué un 
individu avec qui j'étais en couple au bagne, un compagnon de 
chaîne. 

D. Qu'avez-vous fait de la redingote marron que les témoins 
ont vue sur vous ? —• R. Il se trouve que je l'ai laissée chez ma 
sœur; c'jst elle qui, à ce qu'il paraît, d'après ce que je lui avais 
dit, l'a portée au Mont-de-Piété. 

D. Le lendemain de l'assassinat vous avez retiré de chez un 
commissionnaire une autre redingote tête de nègre. — R. Je ne 
sais pas si c'est ce jour-là. 

D. N'était-ce pas pour vous déguiser que vous avez retiré celte 
redingote tête de nègre, au moment où vous engagiez votre re-
dingote brune ? — R. Non, Monsieur. 

D. Quel jour avez-vous donné l'argent pour le dégagement ? — 
R. Le 2 ou le 3, 

D. Non, car le 5 on n'a pu payer que les frais, et c'est le lende-
main que l'on a payé la somme de 10 fr. qui était due. — R. C'est 
que ma sœur n'a pas voulu payer ce jour-là, car elle avait les 
150 fr. du cachemire que j'avais vendu. 

D. N'était-ce pas pour cacher les taches qui étaient sur votre re-
dingoie brune, que vous vous en êtes défait ? — R. Si c'était moi 
je ne l'aurais pas portée chez uff commissionnaire, je l'aurais dé-
chirée, brûlée, vendue; je ne l'aurais pas gardée; ça tombe sous le 
sens, ça. 

D. Vous ne contestez pas qu'on ait trouvé des traces de sang sur 
votre redingote?—R. S'il y a du sang, ce qui est possible, ce sang 
m'appartient ; j'ai offert deux fois de me faire saigner afin que 
l'on pût constater l'identité de mon sang avec celui de la redin-
gote. (Rires.) 

I). Vous saviezbienque c'était là une constatation impossible?— 
R. Je me suis laissé dire qu'il y avait un chimiste qui pouvait 
distinguer les sangs, et dire si c'était du sang d'homme ou du 

, sang de femme. 

D. Vous aviez dit que ces taches provenaient de peintures? — 
R. J'avais été chez le nommé Victor, qui avait fait peindre chez 
lui, à preuve que je voulais acheter de l'essence de térébenthine 
pour détacher ma redingote. 

D. Les chimistes ont déclaré que ce n'étaient pas des taches de 
peinture, mais des taches de sang. Ils ont cru reconnaître que le 
sang avait jailli on petites gouttelettes ; d'autres taches provenaient 
du frottement du vêtement. D'où pouvait provenir ce sang? 
R. D'un saignement de nez; en outre je suis, un jour que j'étais en 
ribotte, tombé sur la tête. 

D. Quel jour ? — R. C'est en sortant de la Force, j'étais en ri 
botte, ça m'arrive souvent, puisque, au bagne, les maîtres m'en 
voulaient beaucoup pour ça. -

D. Il est impossible qu'un saignement de nez ait pu produire 
les taches qui ont été remarquées ? — R. Il serait possible que 
j'aie porté mes mains sur ma tête qui était ensanglantée 

I). On n'a pas pu reconnaître les traces de cette blessure à la 
tête dont vous parlez. — R. Des médecins ont bien vu que j'avais 
eu la tête cassée, mais ils n'ont pas pu dire à quelle époque re-
montait cette blessure. C'est pas étonnant, la tête c'est tout de 
suite guéri, il n'y a pas d'endroit eommeça pourguérir vite. (Sen-
sation prolongée.) 

D. Un prisonnier qui, à la Force, avait lavé votre redingote, a 
prétendu, lorsqu'elle lui a été présentée, qu'elle avait été lavée de-
puis. — R. Non monsieur. 
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D. Dans l'instruction, vous n'avez pas donné, d une manière 
satisfaisante, l'emploi de votre temps dans la journée de l'assas-
sinat. Vous avez dit avoir été boire dans deux cabarets le matin 
ce qui s'est trouvé vrai; vous avez dit ensuite que, vers onze 
heures du matin, vous aviez rencontré un soldat près du Pan-
théon ? — R. Je n'ai pas dit à onze heures du matin. 

D. D'après votre propre déclaration, c'était le matin? — R. Je 
ne crois pas avoir dit ça.' 

D. Il est maintenant constant que cette rencontre a eu lieu le 
soir. Vous avez dit qu'avec ce militaire vous aviez été aux tours 
Notre-Dame, que vous l'aviez accompagné à sa caserne (Ave Ma-
ria), et qu'enfin vous lui aviez, en le quittant, donné rendez-vous 

5 heures. C'est là ce que vous avez déclaré au juge d'instruction. 
— R. Il faut que M. Perrot se soit trompé de militaire. (Rires). J'en 
ai rencontré un autre militaire. 

D. Vous en avez donc rencontré deux?— R. J'en ai rencontré bien 
plus de deux; songez donc que je ne faisais que ça toute la journée 
que de parler aux militaires. 

D. Toujours dans la vue de les escroquer?—R. Oui, Monsieur, je 
ne faisais que ça du matin au soir. (Nouveaux rires.) 

D. Aux tours Notre-Dame, vous n'y avez pas été, car personne 
ne vous y a vu. — R. Je vous dis que si, moi, que j'y ai été. 

D. Vous avez annoncé que vous y aviez parlé à un homme vêtu 
d'un habit bleu, à qui vous aviez payé les quatre sous d'usage. 
L'homme qui fait la perception et qui est ordinairement, en effet, 
vêtu d'un habit bleu, a déclaré qu'il n'y était pas ce jour-là. — 
R. Je ne suis pourtant pas sorcier, moi ; comment, si ça n'était pas 
rai, aurais-je pu dire qu'en montant nousavions vu dans une cham-

bre deux hommes qui mangeaient leur soupe ; ça peut-il se devi-
ner ça, je vous le demande. 

D. Donnez-nous donc maintenant, et d'une manière exacte, 
l'emploi de votre temps dans la journée du 5. — R. Je me suis levé 
à huit ou neuf heures, j'ai pris un verre de vin, puis j'ai été boire 
dans un autre cabaret place Maubert ; de là j'ai été rue Dauphine, 
où j'ai trouvé un nommé Gagneur. Nous avons été dîner ensemble 
rue St-André-des-Arts. 

D. Vous le connaissez donc ce nommé Gagneur?—R. Indirecte-
ment. 

D. Comment donc avez-vous déclaré que vous ne le connaissiez 
pas. — R. Je n'étais pas certain de son nom. 

D. Il y a plus; c'est que cette circonstance n'a été révélée par 
vous que dans votre deuxième interrogatoire. — R. Au premier 
moment je ne me le suis pas rappelé; mais sur le soir même, j'ai 
fait demander M. Perrot exprès. 

D. Ce n'est que trois jours après que vous l'avez fait connaître 
R. Je n'ai pu en parler que lorsqu'on m'a conduit devant M 

Perrot. 

D. Quelles étaient les personnes présentes à ce repas de la rue 
Saint-André-des-Arts ? — R. Deux femmes publiques. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas indiqué tout de suite ces person-
nes ? — R. Ça ne m'est pas venu à l'idée. 

D. Les témoins croient reconnaître la fille Alliette pour l'une 
des femmes qui étaient avec vous. — R. Je n'ai jamais dîné avec 
la fille Alliette; c'est tout le bout du monde si j'ai jamais pris un 
ou deux petits verres avec elle. 

D. Le soir du mardi, vous êtes rentré bien tard chez la femme 
Bicherelle, avec qui vous viviez. — R. Pas précisément, je suis 
rentré sur les dix heures et demie. 

D. D'après elle, vous ne seriez pas rentré avant onze heures et 
demie, minuit. — R. Comment cela serait-il possible? Passé onze 
heures la porte est toujours fermée; quand la porte est une fois 
fermée, je ne puis plus rentrer. Je suis rentré ce soir-là ; donc il 
n'était pas onze heures. 

D. Il y a une particularité qui prouve que vous êtes rentré tard, 
c'est que la femme Bicherelle est sortie pour vous guetter; elle 
s'est fait ouvrir en disant qu'elle allait chercher des drogues, parce 
qu'elle était malade. Quelque temps après elle est rentrée ave: 
vous ; çe n'est que par ce moyen que vous avez pu rentrer passé 
l'heure ordinaire. C'est le 7 que vous avez été arrêté ? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Il parait que vous aviez bien des craintes que l'on ne vous 
arrêtât? — R. Non, Monsieur; au contraire, puisque j'ai rencontré 
Champenois, et que nous avons été déjeuner ensemble à la bar-
rière de la Glacière. De là nous sommes allés à la barrière Saint-
Jacques. Nous sommes entrés boire un coup dans un cabaret. 
C'est alors que Champenois me dit: «Je viens d'apercevoir des 
agens sur la route. » Je n'y fis pas attention, et je les vis bientôt 
entrer dans le cabaret où nous nous trouvions. Us ne me peuvent 
rien faire, que je me suis dit, mais c'est égal, je vais toujours m'en 
aller. J'entre au pont St-Michel chez un marchand de vin, j'y 
prends une bouteille de vin ; c'est là qu'ils sont venus m'arrêter. 

D. Vous aviez votre passe à prendre à la police, comment se 
fait-il que vous ne l'ayez pas été chercher vous - même ? — R. 
Parce que Ton m'a offert de l'aller chercher. 

D. Il paraît que vous aviez d'autres raisons pour n'y pas aller 
vous-même, car Champenois, forçat libéré comme vous, qui y a 
été à votre place, a dit qu'il vous était impossible de vous rendre 
à la Préfecture, que vous étiez malade au lit. — R. Je sais pas ce 
qu'il a dit, moi.... Mais s'il y a été, c'est parce que j'étais eu ri-
botte. 

D. Ainsi on voit que vous faites tous vos efforts pour vous sous-
traire aux regards de la justice ; vous coupez vos favoris, vous 
quittez la redingote que vous portiez et vous vous en procurez 
une autre.—- R. Ah, ça! celui qui a deux redingotes peut donc pas 
en changer. 

D. Vous n'en aviez pas d'autre, puisque la seconde était enga-
gée. — R. Je l'ai dégagée, et si j'avais voulu me déguiser, j'avais 
un moyen bien simple... Si j'avais tant volé d'argent, je n'avais 
qu'à acheter une autre redingote... Cette redingote, dont j'étais, 
d'après vous, si empressé de me débarrasser, mais je l'ai portée 
deux jours sur moi... avec du sang... Je portais donc ma tête à la 
guillotine. (Sensation.) 

D. Les charges qui pèsent contre vous et que je viens d'énumé 
rer sont fortifiées par les révélations qui ont été faites par Micaud 
— R. Pour parler comme il parle, vrai, il faut que Micaud ait per-
du la raison. 

D. Ce n'est pas à la police et dans la vue directe de vous perdre 
qu'il a fait les révélations qui vous accusent, c'est par des confi-
dences qu'il a faites à une fille publique, la fille Rameiet, que ces 
faits sont venus à la connaissance de la justice. — R. (avec em 
portement) C'est faux, il en a parlé aux agens de police, à Milon 
entre autres, qui est un honnête homme, mais qui est 
faux. 

D. S'il a menti, il n'est pas honnête homme. — R. Quand je dis 
que c'est un honnête homme, je veux seulement dire que c'est pas 
un voleur. (Hilarité.) 

D. Est-il rrai que la femme Vollard, votre sœur, vous ait dit 
en parlant du vol projeté chez madame Renaud : il faut attendre 
Sonfflard; quand il sera sorti, il fera l'affaire.— R. Non, monsieur. 
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ce n est pas vrai, ma sœur n'a jamais su qui l'étais 

sais; je lui faisais des contes, je lui disais que j'étais' r-^
Ueje f

a 
une maison de commerce, que j'avais un bon emnloi

 miBls
 da, 

M. le président : Soufflard, levez-vous. C'est le i«r ■ 
vous avez été mis en liberté; votre premier soin a M/ A

 JUm
 que 

sage?
 KLe ae v

oirL
e

^ 
Soufflard : Non, Monsieur. 

D. Le soir même vous avez été vu avec lui chez un n 
de vins? — R. Non, Monsieur, c'est le lendemain '

 mareh
and 

D. Pourquoi, et dans quel but le recherchiez-vous ? — R 
le recherchais pas, je l'ai rencontré par hasard.

 ,e
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D. Vous avez eu à cette époque deux logemens l'„n 
Noyon et l'autre rue de Seine ; comment se fait-il 'un'av

 PUe de 

deux logemens, vous alliez en chercher un troisième; en A
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rant, dans le garni du sieur Riffaut, avec la fille Alliette ^
 eu

~ 
On connaissait ma demeure de la rue de Seine, et c'était n ~~ ^ 
ter les recherches de Micaud que j'avais été avec Eueénie °An-
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rue Dauphine.
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D. Quel nom avez-vous donné dans ce garni? R Je n' • ■ 
dit, c'est la fille Alliette qui a donné son nom. '

 ai rieD 

D. Vous prétendez vous être retiré dans le garni pour vous 
tre ainsi qu' Alliette à l'abri des recherches de Micaud- vous A 
sissiez très mal, car ce garni Micaud le connaissait très bien i 
avait habité. — R. Oui, Monsieur, mais il y avait bien L 1 

temps.
 10n
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D. Quel jour y êtes-vous entré? — R. Le jour même de mas 
tie de prison. °

N 

D. Riffault prétend que c'est le 4 seulement. — R. H y 
de sa part. 

D. On vous a demandé vos papiers, vous ne les avez pas rem' 
pourquoi? — R. Parce que je n'en avais pas. J'avais promis de le' 
donner le soir, mais je n'avais pas d'argent pour les retirer • e'e ! 
ce qui m'a décidé à engager des robes à la fille Alliette. ' 

D.Et votre mobilier de la rue de Seine, qu'en avez-vous fait'—D 

Je l'avais déjà vendu. J'avais payé avec une redingote, cellemêmp 
que je porte aujourd'hui, et un gilet ; enfiu j'avais payé les termes 
que je devais. 

D. L'accusation pense que, si vous changiez ainsi si brusquement 
de logement, c'était pour fuir les recherches de la justice — 
R Non, Monsieur; je vous l'ai déjà dit, c'était pour fuir Micaud 
qui me cherchait partout pour avoir Alliette... Il vous dira lui-
même qu'il a payé des commissionnaires pour me trouver... Voilà 
j'espère, une raison suffisante, sans avoir besoin d'en aller cher-
cher d'autres. 

D. La fille Alliette n'a-t-elle pas été le 4 retirer les effets qu'elle 
avait rue du Paon? — R. Oui, Monsieur, je le crois. 

D. Elle a payé ce qu'elle devait en or ? — R. Oui. 
D. D'où provenait cet or ? — R. Je le lui avais donné. 
D. Elle a dit autre chose; selon elle, cet or provenait d'un mon-

sieur qu'elle avait rencontré et qui lui avait demandé un rendez-
vous. — R. Je n'en sais rien. 

D. Avez-vous accompagné la fille Alliette. — R. Non, Monsieur. 
D. Pourquoi ? — R. Ah ! parce que je trouvais que c'était un vi-

lain quartier. 

D. Oui, et un vilain garni qui est le rendez-vous des gens les 
plus dépravés. Le lendemain de l'arrestation de Lesage, vous 
payez votre loyer rue des Noyers, et vous faites transporter vos 
meubles rue d'Orléans par un commissionnaire ? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. C'est le 11 juin qu'a eu lieu votre arrestation ; les agens se 
sont présentés à votre domicile, iis y ont trouvé la fille Alliette 
seule, on vousaattendu. Vous êtes rentré surles 11 heures. Avant 
d'entrer, vous vous êtes signalé par un coup de sifflet?— R. C'est 
vrai. 

D. La fille Aliiette ne vous a pas répondu, empêchée qu'elle 
en était par les agens.—R. Je vous demande pardon. Au deuxième 
signal, elle arriva précipitamment à la fenêtre ; puis elle s'est re-
tirée aussitôt, comme une personne qui va prendre de la lumière 
pour aller ouvrir. 

D. Oui, parce que les agens l'ont forcée à ne se pas montrer; 
vous êtes arrivé et l'on vous a arrêté. — R. Je ne me doutais pas 
de ce qui m'arrivait ; je croyais que c'était Micaud. 

D. Vous vous êtes servi du tourne-vis que vous aviez à la main, 
et vous avez porté un fort coup à l'un des agens. — R. Voulez-
vous, je vous prie, montrer mon tourne-vis à MM. les jurés; ils 
verront si on peut, avec un pareil instrument, donner un violent 
coup. 

D. il n'en est pas moins vrai que vous vous en êtes servi contre 
un agent, et que vous l'avez blessé. — R. Il avait percé ma po-
che, voilà pourquoi je l'avais à la main; on se blesserait soi-mê-
me si l'on voulait frapper avec un outil pareil. L'agent de police 
n'a eu qu'une petite égratignure, et ça parce qu'en m'empoignant 
très vivement il m'a fait faire un mouvement convulsif. 

D. Vous aviez chez vous des fausses clés ? — R. Oui, Monsieur, 
dont j'en ai jeté quatre dans la cour, qui étaient enveloppées dans • 
un foulard à la fille Alliette. C'étaient les clés dont je vous ai déjà 
parlé, et que j'avais trouvées place Scipion. 

D. N'avez-vous pas, sur le chemin de la Préfecture, reproche 
en termes très vifs à la fille Alliette de ne pas vous avoir averti-
N'avez-vous pas ajouté que vous vous repentiez de ne pas avoir 
butté un des agens ? — R. Je n'ai pas dit tout-à-fait cela; j'ai dit : 
« Si j'avais bien fait, un de vous autres aurait sauté le pas, » » 
quand je parlais comme ça, je croyais que c'était par Micaud et a 
cause de la fille Alliette que j'étais arrêté. 

D. Vous lui avez fait encore d'autres recommandations , vous 
lui avez dit qu'elle savait le boniment à faire. — R- Je lui ai seu-
lement dit de n'écrire à personne que nous étions dedans. ' 

D. N'avez-vous pas dit à l'un des agens : « Vous serez bien ne 
de faire mettre demain dans les journaux que vous avez arre 

vous avez 
un des assassins de la femme Renault. » ( Mouvement 

lui ai dit seulement : « A voir votre joie, on dirait que 
gagné plus de 200 fr. » ^ 

D. Vous persistez donc à soutenir que vous n'êtes pas 1 un . 
auteurs de l'assassinat ?'— R. Tout vous prouve que je ny 
pour rien; j'avais un moyen de démontrer mon innocence,

c 

de prouver mon alibi. J 'avais, le jour de l'assassinat, acheté -
habits chez un tailleur, dans le faubourg St-Germain. Je n

 al
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Q A -etrouver, j'ai donné une adresse, elle s'est trouvée fausse; 
ait Tenir un tailleur qui n'était pas celui qui m'avait vendu. -

dis : « Eh bien, J« 

suis 

c était 

un portier 
alibi-

fait Tenir un tailleur qui n était pas celui qu 
alors que mon frère est venu me voir. Je lui 
me trouve dans une drôle de position; je suis reconnu par 

malgré mon innocence, et je ne puis parvenir à prouver
 mon

 "^jj 
J'ai donné l'adresse du marchand, elle s'est trouvéé fausse. ^ 

j'ai chez 'moi la facture, me répondit mon frère, je l'ai co
 ve
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nous trouverons là l'adresse. Il me donna l'adresse, je la * /
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nir à M. Perrot, Are en te' 
en lui demandant de vouloir bien

 ellten
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moignage le tailleur ; il me répondit que cela ne se pou^ que cent ne
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que j'étais passé au conseil. J'ai été réduit, Messieurs, a 
voir le faire entendre que devant vous. Je l'ai fait citer. 



3S5 

,
f
 u président : Nous l'entendrons. 

Lifllard continuant d'une voix douce et suppliante : Suis-je 

! malheureux, Messieurs, on m'accuse et 1 on a rien à me re-
• —

 m
r.i dépenser quarante ou cin-ch'ar I e prouve ma misère, 

P
 nte sous pour moi serait un extra; tout le quartier le sait ; je 
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 pas de draps à mon lit, et quand on m a arrêté, j'avais dix-
0
 lu «ois la fille Alliettevingt sols. Ah! je suis bien malheureux de 

*008ition,j'ea rougis moi-même. (Mouvement prolongé.) 

H va contre vous des charges graves; vous passez devant l'un 

«témoins, et, sans qu'il soit prévenu, il vous reconnaît de la 

nièré la plus formelle; ce n'est pas tout, vous aviez une redin-

Ttte dont vous vous êtes défait, pourquoi' — 
0 J'Jinoa 

R. Elle ne valait 
ë h"i 's2rand' chose. 

■ M Qu'en avez-vous fait? — R. Je l'ai donnée a mon frère pour D. Q 
i, remettre à ma mère. _ 

p \ quelle époque? — L'un des premiers jours qui ont suivi 

ma
 sortie le lundi ou le mardi. 

V Ni
 v

°tre frère, ni votre mère, n'ont pu préciser d'une ma-

ire certaine le moment où vous leur avez remis votre redingote. 
m

 R S'il y avait eu une mauvaise intention dans cette remise, il 

«tait été bien simple à moi de leur dire de placer cette remise à 
une époque donnée, 

p Mais dites-nous au moins pourquoi vous la leur avez remise? 

R. Mes parens étaient malheureux et honnêtes, et quand j'étais 

dehors, moi, qui étais plus jeune qu'eux, je m'arrangeais toujours 
!i

e
 manière à pouvoir leur donner quelque chose. 

1). Ainsi c'était pour la donner à la personne qui vivait avec vo-

tre mère, mais qui cependant ne vous était rien.—R. Il y a quatorze 

lits que cet homme vit avec ma mère; il a toujours eu pour moi 

le, plus grands égards, et je le regarde comme mon père. 

p. Où demeure le tailleur chez qui vous prétendez avoir acheté 

la redingote que vous portez ? — R. Rue de Seine, 72. 

Foissac, défenseur de Soufflard : Nous avons là la facture. ' 
g. le président : Combien l'avez-vous payée ? 
Soufflard : 60 francs. 

p. p a été déclaré que la redingote que vous aviez ne valait pas 

f
f>

 i — R. Quand on l'a regardée, elle traînait depuis longtems 

par terre, elle était sale ; mais que l'on regarde le drap et l'on 
verra qu'elle vaut bien 60 fr. 

■ D. Vous savez que, d'après les déclarations de Micaud, vous au-

riez été chez la femme Renault avec lui pour prendre vos mesures. 
_R. C'est faux! 

D. Pourquoi pensez-vous qu'il vous puisse faussement accuser? 
— R. Par jalousie. 

D. Comme je l'ai déjà dit à Lesage, il n'a pas été vous dénoncer 

à la police; c'estdansdes conversations avec la fille Ramelet qu'il 

vous a signalé. — R. C'est pour me faire voir noir aux yeux de 

tout le monde. Voyez du reste son attitude ici; il n'ose rien dire 

contre moi; il sait bien qu'il m'accuse injustement... Il a eu plus 

de ruse que moi, allez, dans tout ce qu'il vous a dit; il a bien com-

biné son affaire ; il ne m'implique dans aucun des vols qui ont 
été commis pendant que j'étais en prison. 

D. En effet, vous avez bien compris vous-même une circons-

tance qui donne de la gravité aux révélations de Micaud contre 

I vous, c'est qu'il ne vous a pas impliqué dans un seul vol à l'égard 

duquel vous puissiez invoquer un alibi. Cette remarque, il faut la 

faire aussi en ce qui touche les révélations qui accusent Lemeu-

nier et la femme Vollard. Toutes les fois qu'il comprend Lemeu 

nier dans un vol, il se trouve que Lemeunier a travaillé chez les 

personnes volées ; toutes les fois qu'il accuse la femme Vollard, 

il prouve que des relations ont existé entre elle et les victimes du 
vol. — R. Il n'en est pas ainsi à mon égard. 

M. leprésident, à lalèmmeA
r
ollard : Connaissiez-vous Soufflard? 

La femme Vollard : Non, Monsieur. 

I). Votre frère a cependant déclaré qu'il l'avait conduit chez 

vous. — R. C'est possible, mais je ne me le rappelle pas. 

D. Et Eugénie Alliette, la connaissiez-vous? — R. Non, Mon-
sieur 

D. N'est-ce pas elle qui a été réclamer votre fils qui avait été ar-

rêté à propos du vol d'un chien. — R. Oui, Monsieur. 

h- Comment alors ne la connaissez-vous pas? — R. Ce fait 

est arrivé par hasard, c'est mon fils qui m'a dit que ce chien que 

l'on lui reprochait d'avoir volé, lui avait été donné par Madame ; 

j ai été alors la prier d'aller le déclarer pour faire sortir mon fils 
w lui aussi indiqué un garni. 

h N'est-il pas plus vrai qu'elle a logé chez vous du l!) au 26 
avril ? — R. Non, Monsieur, cela n'est pas. 

u
- Connaissiez-vous Micaud ? — R. Je crois l'avoir vu boire avec 

Mon frère. 

, D. Pourquoi donc alors avez-vous prétendu, lorsque vous avez 

,ete confrontée avec lui, que vous ne le connaissiez pas ? — R. J'ai 

™! au contraire, que je ne savais pas qui l'on me représentait, 
"Ws que c'était une figure qui ne m'était pas inconnue. 

h- Et Soufflard le connaissez-vous? — Non, monsieur, je ne 
Wjinaisque son frère. 

Si vous avez nié connaître les trois individus dont je vous ai 

prie, n'est-ce pas que vous auriez craint d'être compromis dans 

.attaire d'assassinat de la femme Renault. — R. Non, monsieur, 
Je

 jje connais pas cette affaire. 

• "icand déclare que vous avez donné les indications 

"•«mettre le vol. — R. N m, monsieur; c'est faux. 

"otts connaissiez la femme Renault, vous alliez souvent chez 

1>. Pourquoi (/iiu^éfi^')p)st:-«\ chargé d'aller chercher sa 

passe? —R. Charpfe^ipis .hriVdrrr^Je connais bien mieux les bu-
reaux que toi. » 

D. C'est vous qui avez dégs'g^/au Mont-de-Piété la redingote 
tête de nègre? — R. Oui. Monsieur. 

M. le président : Mte-AiSene, convenez-vous avoir eu des re-
lations avec la femme Vollard ? 

Eugénie Alliette : Non, Monsieur. 

D. Est-ce que vous n'avez pas été en relation avec elle à propos 

du chien que vous auriez donné à son fils ? — R. Oui, Monsieur; 

mais j'avais oublié cette circonstance, et puis, lors de la confron-

tation, j'étais si malade que j'ai bien pu ne pas la reconnaître. 

D. Vous déclarez donc n'avoir jamais logé chez elle ? — R. Oui, 
Monsieur. 

U. Le 4 juin, vous avez payé votre logement de la rue St-Victor ? 

• R. Je ne sais pas au juste le jour; c'est, je crois, le lendemain. 

D. Vous avez payé avec de l'or ? — R. Oui, Monsieur. 

D. D'où vous venait cet or ? — R. Il me venait d'un monsieur 

d'un certain âge qui m'avait suivie, en me faisant des propositions. 

Je le repoussai, mais il glissa dans ma poche un cornet de prali-

nes. Dans ce cornet, je trouvai une pièce de 40 fr. (Légers rires.) 

D. A quelle époque avez vous été loger dans le garni de Riffaut ? 
R. A ma sortie de prison. 

D. Sous quel nom vous êles-vous présentée ? — R. Sous le nom 
d'Eugénie Vilette. 
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est pas rentré ? — R. Je pense que si. 

D. Pourquoi donc sous un faux nom? — R. Je n 

donner un faux nom en donnant le nom de ma mère. 

D. Pourquoi déménagiez-vous ? — R. Parce que mon apparte-
ment était trop cher. 

D. Rue d'Orléans, avez-vous loué sous votre nom? — R. Je 
crois que oui. 

D. Est-ce que vous aviez de l'argent à vous 
sieur. 

D. Combien? — R. 225 francs. 

D. Le directeur de la prison dit que vous n'aviez pas en sortant 

plus de 60 francs. Cela ne pouvait pas suffire pour vous faire vivre. 
R. J'ai engagé des effets au Mont-de-Piété. 

D. Et Soufflard, que faisait-il ? — R. Il travaillait. 

D. Vous saviez bien qu'il n'avait d'autre industrie que le vol? — 
R. Je vous demande pardon, il était ébéniste. 

D. Est-ce que vous ne l'avez jamais vu travailler à de fausses 
clés? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous saviez bien qu'il y en avait chezvous; elles étaient dans 
votre lit. — R. Non, Monsieur. 

D. Le 5 juin n'avez-vous' pas dîné avec Soufflard, rue Saint- An-
dré-des-Arts? — R. Non, Monsieur. 

D. On vous y a pourtant vue avec une femme qui paraissait 
parente de Lesage. 

M. le président à Micaud : Vous n'êtes pas accusé d'avoir pris 

part à l'assassinat de la femme Renaud, mais vous êtes accusé 

d'avoir donné des indications pour commettre le vol projeté de 

concert avec vous. Convenez-vous de ce fait... (Micaud garde le 
silence). Voyons, parlez ! il faut vous expliquer? 

Micaud, avec hésitation : Non, Monsieur. 

D. Convenez-vous avoir été dans l'appartement de la femme 
Renault? — R. ( avec hésitation ) Non, Monsieur. 

D. Comment se fait-il que vous ayez soutenu dans l'instruction 

que la femme Vollard avait donné toutes les indications propres à 

la consommation du vol ? que vous aviez été sur les lieux avec la 

femme Vollard et Lesage; que la femme Vollard seule n'était pas 

entrée dans l'appartement, mais était montée à un étage supérieur; 

que l'on avait voulu prendre l'empreinte des serrures; que, recon-

naissant que ce n'était pas possible et qu'il n'y avait pas moyen 

de voler la femme Renault sans l'assassiner, parce qu'elle ne quit-

tait pas un instant de chez elle, la femme Vollard dit aux autres 

« Attendons, quand mon frère sera sorti, on lui fera son affaire. » 
( Sensation prolongée. ) 

Si tous ces faits ne sont pas vrais, pourquoi les avez-vous dé 

clarés. (Micaud baisse la tête et garde obstinément le silence.) Ce 

sont là des faits qui vous sont tout à fait personnels et à l'égard 

desquels il ne vous est pas permis de garder le silence. (Pas de ré-
ponse.) 

D. Avez-vous été chez la femme Renault?—R, (D'une voix pres-
que inintelligible.) Non 

D. Comment, dans ce cas, auriez-vous pu indiquer aussi bien 

que vous l'avez fait les êtres de la maison?—R. Je n'ai rien à dire 

D. Persistez-vous à soutenir que Soufflard a acheté un couteau-
poignard?—R. Oui, Monsieur. 

D. Savez-vous ce qu'il est devenu? —■ R. Je crois qu'il m'a dit 
qu'il l'avait jeté par derrière un mur. 

D. N'est-ce pas vous qui avez écrit au commissaire de police 

ur.e lettre dans laquelle Soufflard est désigné comme l'un des as 

sassins de la rue du Temple. — R. Ce n'est pas moi. 

D. L'expert a reconnu cependant entre votre écriture et celle de 
la lettre une grande similitude. — R. Je le nie. 

D. Encore une fois, répondez-nous : avez-vous été rue du 

Temple. — R. (avec la plus grande hésitation) Non, monsieur. 
M. leprésident : 

nous croyons util 

qu'il a subis, et qui jouent un grand rôle dans cette affaiie 

M. le président donne lecture de ces interrogatoires dans les 
quels Micaud rétractant ses révélations, a déclaré y revenir. 

M. le président : Nous allons demander encore une fois à Mi-

caud s'il reconnaît qu'il a dit la vérité. Micaud, convenez-vous a-

voir été chez la femme Renault avec Soufflard et la femme Vol-
lard ? 

Micaud, après quelques instans de silence : Oui, Monsieur, 
c'est la vérité. 

D. La femme Vollard est-elle entrée dans l'appartement? — R 
Non. 

D. Vous êtes entré dans le magasin ? — R. Oui, Monsieur. (Sen 
sation.) 

L'audience est suspendue. Au moment où les accusés se reti 

rent, le public du fond, qui paraît prendre le plus vif intérêt au 

débat, crie avec violence : « Assis ! assis ! » au public privilégié 

qui lui dérobe la vue desaccusés. Il se fait pendant quelques ins-
tans un tumulte incroyable. 

L'audience est reprise à deux heures. M. le président donne 

connaissance à MM. les jurés du plan de la maison de M. Renault 

On leur fait passer ce plan qu'ils examinent avec la plus grande 
attention. 

Le sieurRênaultest introduit, au milieu de l'attention générale; 

il déclare se nommer Charles-CIcment-Victor Renault, marchand 

de matelas, rue du Temple, n° 91. U dépose ainsi, au milieu du 

plus profond silence : Nous n'étions pas sortis le lundi de la Pen-

tecôte, de sorte que le 5 nous avions fait la partie d'aller faire une 

promenade, et je dis à ma fille d'aller rejoindre sa mère pour 

l'aider à s'habiller; elle y alla, et revint en me disant que sa 

mère n'y était pas. Je lui dis qu'elle devait être chez une voi-

sine. Elle y retourna ; et au moment où elle arriva à la porte 

elle vit deux hommes qui sortaient, et à la porte elle trouva 

des gouttes de sang. Elle descendit en s'écriant : Ma mère est as-

sassinée ! Je fus prévenu , j'arrivai à la hâte; la porte était fermée.; 

je m'emparai de la hachette d'un maçon qui se trouvait là, et j'en-

fonçai la porte. Aussitôt entré, je trouvai ma malheureuse femme 

baignée dans son sang! Je la soulevai, je tâchai de ta rappeler à 

la vie ! soins inutiles.... elle avait cessé de vivre!... A ce moment 

je ne me doutais nullement que j'avais été volé. J'ai constaté en-

suite qu'on m'avait pris des sommes assez considérables en argent 
et en or. 

M. le président : N'était-il pas dans l'habitude de madame Re-

nault de rester toujours au magasin pour recevoir les pratiques ? 
R. Oui, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas remarqué des taches de sang dans diffé-

rentes parties du magasin et de l'appartement ? — R. Oui, Mon-

sieur, il y en avait même sur la porte ; mais je ne sais si cela pro-

venait de ce qu'en se défendant mon épouse y avait porté sa main 
sanglante, ou si cela provenait des assassins. 

D. N'aviez-vous pas des relations de commerce avec la femme 

Vollard ? — R. Oui, Monsieur; j'ai même remarqué qu'un jour elle 

s'est présentée au marché et a offert des langes à ma fille, qui lui 

a répondu que nous n'en avions pas besoin ; au lieu de s'en aller, 

elle est montée chez ma femme, lui a dit qu'elle - venait de notre 

part lui apporter des langes, et lui en a vendu quelques paquets. 

Le soir, ma femme nous a reproché de la lui avoir envoyée. 

D. Ce fait s'est-il passé long-temps avant l'assassinat. — R. En-
viron quinze jours avant. 

Interrogée sur cette circonstance, la femme Vollard la nie for-
mellement. 

D. Connaissez-vous Soufflard et Micaud? — R. Oui, je connais 

ces deux individus pour être entrés chez moi et m'avoir marchan-

dé. Ce qui mêle rappelle, c'est qu'en les voyant sortir un voisin 

me dit : Eh bien, M. Renaud, avez-vous vendu ; je répondis non, 

ce sont des revenons, ce qui veut dire, en terme de commerce, 

des gens qui n'ont pas acheté et qui ont dit qu'ils repasseraient. 

D. C'est là une circonstance nouvelle dont vous n'aviez pas parlé 

dans le principe? — R. Trois mois après je me suis recordé, et 

j'ai pensé que c'était bien la tournure, la grandeur des personnes 

que j'avais menées dans mon magasin et qui m'avaient marchandé. 

D, Vous n'en avez parlé que depuis la terminaison de l'instruc-

tion? — R. Je vous demande pardon, j'en [ai parlé bien avant à 
M. le juge d'instruction. 

Buteau, garçon de magasin, 20, rue de la Monnaie : J'ai été au 

Temple, à deux heures; j'ai proposé de la marchandise à M. Re-

nault, il m'a renvoyé à sa femme. J'y ai été, j'ai trouvé la porte 

En présence du silence de l'accusé Micaud 

le de vous donner lecture des interrogatoires 

ouverte ; M'
ne

 Renault était dans une chambre au fond; elle est 

venue à ma voix et je l'ai quittée la laissant seule à deux heures, 
deux heures et demie. 

Boudinot, cafetier, rue du Temple, 91 : A trois heuresmoins un 

quart, j'ai été chez Mme Renault. Je suis resté chez elle tout au 

plus deux ou trois minutes; la porte était ouverte lorsque je suis 

entré, je l'ai laissée de môme en m'en allant. Il y avait dans le 
magasin un matelas sur le comptoir. 

M. le commissaire de police du quartier du Temple : Vers 4 h. 

moit:s20 minutes on est venu me prévenir qu'un assassinat avait 

été commis rue du Temple. J'y courus. Je trouvai le corps d'une 

femme gisant dans une marre de sang. Le cadavre n'était plus 

dans la position où les assassins l'avaient laissé : M. Renault l'avait 

déplacé dans l'espérance de trouver encore un reste de vie., La. 
marre de sang avait plus de trôis pieds de diamètre. 

M. le président : Vous étiez présent lorsque Soufflard a été ra-

mené sur le théâtre du crime? — R. Oui , Monsieur, j'avais été 

chargé de vérifier si les clés saisies sur lui pouvaient ouvrir l'ap-

partement. Sachant que toutes les formalités auxquelles donnait, 

lieu l'instruction, causaient dans le quartier de véritables émeutes, 

j'ai tout fait pour que ma mission fui exécutée sans publicité. Je 

n'ai fait venir Soufflard que lorsque le serrurier était tout prêt à 

faire son expertise. J'avais déposé Soufflard dans le corps-de-garde 

voisin ; le bruit s'en élait répandu dans le quartier, et un groupe 

considérable s'était formé. J'ai jugé à propos de brusquer mon 

opération. Je fis amener Soufflard : il était à peine entré que je vis 

le portier se soutenant à peine se trouver presque mal. Il venait 

de reconnaître dans Sonfflard l'un des assassins delà femme Re-

nault, ou au moins l'un des individus qu'il avait vus monter le jour 
de l'assassinat. 

Place (Louis), docteur en médecine : J'ai été appelé aussitôt a-

près l'événement. J'ai trouvé le cadavre étendu au milieu de la 

chambre, noyé dans son sang. La femme Renault ne donnait plus 

aucun signe de vie. Nous procédâmes à l'examen du cadavre. Un 

instrument à double tranchant avait dû servir au crime; la victime 

avait dû se couper en se jetant sur l'instrument pour se défendre ; 

elle avait quatre ou cinq blessures derrière le cou ; elle avait une 

blessure à l'abdomen et plusieurs blessures aux mains. Il y avait 

du sang dans tout l'appartement, et ses vêtemens étaient ensan-
glantés. 

M. leprésident : Voici, M. le docteur, un cou. eau-poignard 

semblable à celui qui a été vendu à Soufflard; croyez-vous que les 

blessures constatées à la main de la victime aient pu être faites 
avec un pareil instrument ? 

Le témoin, après avoir examiné le couteau : Oui, Monsieur. 

M. Lalourcey, docteur en médecine, rue du Temple, 101 : 

Nous avons constaté que la dame Renault, n'avait pas moins de 

dix-sept ou dix-huit blessures à la main, au cou et à l'abdomen. 

Celles de la main étaient profondes et avaient dû être faites par 
un homme très vigoureux. Nous n'avons pu ce jour-là déterminer 

laquelle des blessures avait donné lieu à la mort. Nous n'avons 

pu donner une solution sur cette question que lors de l'autopsie 

du cadavre. Le coup porté à la tempe avait glissé sur le temporal 

et avait déchiré la joue. La blessure du ventre n'avait pas produit 

d'épanchement : celle de la gorge avait pénétré jusque dans le 

larynx ; mais les blessures qui fixèrent le plus notre attention fu-

rent celles du cou. L'une d'elles avait pénétré jusqu'à la sixième 

vertèbre, déchiré la moelle épinière, ( t avait dû causer instantané-
ment la mort. 

D. D'après les taches de sang que vous avez vues répandues dans 

la chambre, n'avez-vous pas pensé que la victime avait dû se dé-

fendre longtemps ?— R. J'ai toujours pensé que la femme Re-

nault avait dû se défendre avec beaucoup de courage, et que la 

lutte entre elle et les assassins avait été terrible. Cette femme était 

très forte, vigoureusement musclée des jambes et des bras. J'ai 
remarqué sur la porte la trace d'une main ensanglantée. 

M. le procureur-général : Pensez-vous que la redingote de l'un 

des assassins ayant trempé dans le sang, ait pu laisser tomber 

dans l'escalier lès gouttelettes qu'on y a signalées ? — R. Je ne le 

pense pas. , 

M. le docteur Rois de Loury revient sur les détails donnés par le 
docteur précédemment entendu. 

La femme Toussaint, portière, rue du Temple, 91 : A trois heu-



ves environ, deux hornmGS ont passé devant notre loge en disant : 

chez M. Renault? un quart d'heure après, la petite Renault monta, 

puis redescendit aussitôt en nous disant : est-ce que ma mère est 

sortie? je lui répondis : non, elle est chez elle, et il y a même deux 

messieurs avec elles; elle remonta de nouveau, redescendit tout 

effarée, sortit dans la rue et regarda à droite et à gauche, puis 

rentra et nous dit ? j'ai frappé, personne n'a répondu, et j'ai vu du 

pallier... si ma mère avait été assassinée...? M. Renault uig sur le 

arriva bientôt : il enfonça la porte, et s'écria en se jetant sur le 

corps de sa femme : ah! mon Dieu ! elle est encore chaude. Il y 

avait du sang tout autour du cadavre. 

D. De la loge peut-on voir distinctement les personnes qui pas-

sent?—R. Oui, Monsieur, parce qu'il y a dans l'escalier une fenê-

tre qui donne en face de la loge. 

D. Avez-vous vu les deux hommes qui sont montés? — Pas as-

sez pour les reconnaître. 

D. Quels étaient leurs vêtemens et leur tournure? — R. Il y en 

avait un plus grand que l'autre : l'un avait une redingote brune 

et l'autre une redingote bleue. C'est celui qui avait la redingote 

brune qui est monté le premier. 

D. Et quand ils sont descendus? — R. C'est la redingote bleue 

qui a passé la première. 

D. Ces hommes étaient-ils gros ou minces? — R. Je n'ai pas 

bien pu remarquer. 

D. Comment étaient-ils coiffés. — R. Tous les deux d'un cha-

peau. 

D. Celui qui portait la redingote brune n'avait-il rien de re-

marquable quant à sa coiffure ? — R. Non, monsieur. 

D. Vous avez cependant dit dans l'instruction que vous l'aviez 

remarqué parce que son chapeau était rabattu sur ses yeux. — R. 
Je ne me rappelle plus cette circonstance. 

D. Depuis, Soufflard a été ramené dans la maison, que s'est-il 

passé ? — R. Que mon mari s'est trouvé mal en l'apercevant. 

D. Etait-il prévenu de cette visite ? — R. Non, Monsieur. 

D. Les agens qui l'accompagnaient étaient-ils en bourgeois ou 

en uniforme ? — R. En bourgeois, et rien ne les distinguait de 

de Soufflard. Il s'est trouvé mal, et il m'a dit qu'il avait reconnu 

l'individu pour l'un des assassins. 

On présente à la femme Tourneux la redingote que portait Le-

sage. Elle croit que celle qu'elle a vue était plus claire et plus usée. 

M. le président donne l'ordre de faire revêtir à Soufflard et à Le-

sage les deux redingotes qui se trouvent sur le bureau des pièces 

à conviction. Cet ordre est exécuté au milieu d'un assez grand 

tumulte causé par les cris : Assis ! assis ! proférés par le public 

du fond qui veut voir ce changement de costumes. 

Lesage et Soufflard après avoir endossé les redingotes et mis les 

chapeaux, quittent leur banc sous l'escorte des gendarmes et vont 

se placer au milieu de l'enceinte. On les place vis-à-vis du témoin 

dans la position où ils devaient se trouver en entrant dans la mai-

son. La portière paraît très effrayée de cette confrontation, et ce 

n'est pas sans terreur .qu'elle passe auprès des deux accusés pour 

se placer derrière les jurés. De là, elle examine de nouveau Souf-

flard et Lesage à qui l'on fait faire volte-face. Les deux accusés 

sont ensuite reconduits à leur place. Le témoin déclare reconnaître 

la redingote brune , mais ne pouvoir affirmer relativement à l'i-

dentité de la redingote bleue. 

Le sieur Toussaint, portier, rue du Temple, 91 , raconte à peu 

près dans les mêmes termes que sa femme les faits relatifs à la 

constatation de l'assassinat. 

M. leprésident: Lorsque vous avez vu passer ces deux hommes, 

les avez-vous vus assez distinctement pour donner leur signale-

ment ? — R. Oui, Monsieur. 

If D. Comment étaient-ils vêtus ? — R, L'un avait une redingote 

bleue, l'autre une redingote grenat ou marron. 

D. Quelle était leur corpulence ? — II. Assez bonne. Celui qui 

avait la redingote bleue avait son chapeau rabattu sur les yeux. 

D. Avez-vous vu leurs figures? — R. Celui qui avait la redin-

gote brune avait des favoris peu épais ; celui qui avait la redin-

gote bleue avait des favoris et des cheveux tombans. 

D. N'avez-vous pas reconnu l'un des accusés? — R. Oui, Mon-

sieur ; ça m'a fait beaucoup d'effet. J'étais dans ma loge, lorsque 

je vis entrer trois hommes : je dis à quelqu'un qui était là : Ah ! 

mon Dieu! En voilà qui étaient de l'assassinat (Mouvement)! Et 

je me suis trouvé mal ; on a été obligé de me donner un verre 

d'eau. 

( 4S6 ) 

Soufflard : Voici, Messieurs, de la manière que l'on s'y esL em-

ployé pour me faire reconnaître ; c'est un coup de police : j'ai été 

amené entre deux agens dont l'un avait cinq pouces de plus que 

moi et l'autre trois pouces de moins ; de sorte que le portier qui 

avait été prévenu d'avance n'a pas eu grand mérite à me recon-

naître. 
M. leprésident au témoin. Est-il vrai que les agens fussent, l'un 

plus grand, l'autre plus petit que Soulflard. — R. Oui, monsieur, 

il y en avait un grand à côté de lui et un petit derrière. 

D. Est-ce que vous avez été prévenu? — R. Pas le moins du 

monde ; si on m'avait prévenu, je ne me seraispas trouvé mal. 

M. le président donne l'ordre de faire descendre Soufflard et Le-

sage, et on les confronte avec Toussaint commeon les a confrontés 

avec sa femme. Quand ; ls sont remontés à leurs places, M. le pré-

sident s'adresse au témoin et lui dit : Sont-ce bien là les deux in-

dividus que vous avez jVus monter chez Mme Renault. Examinez-

les bien, vous comprenez toute l'importance de votre reconnais-

sance. 

Le témoin montrant Soufflard : Je le reconnais très bien. 

D. Vous n'avez aucun doute? — R. Non, Monsieur. (Mouvement 

prolongé.) 

M. le président : Et Lesage ? 

Le témoin, après avoir regardé attentivement pendant quelque 

temps : Je crois bien le reconnaître, mais je ne puis rien affirmer. 

On entend plusieurs témoins qui déposent de nouveau de l'é-

motion éprouvée par Toussaint au moment où Soufflard a été 

amené dans la maison. 

L'audience est ensuite levée et renvoyée à demain dix heures 

Le premier témoin à entendre sera probablement la jeune fille Re 

nault. 

heures à l'église de Sl-Eustache. Jeune encore e 

gueur de son lalent, M. Châtelain a succombé â mT* la v 

suite d une longue et douloureuse maladie. Presque Z f 
tabilités de la presse parisienne et de l'opposition parlpm

S s nt 

rr 

le 

jamais rj. 
, -- s était tracép A > 

les cérémonies religieuses, le cortège mortuaire s'est dir n-
 Prc

'
s 

le cimetière Montmartre au milieu d'un immense cati '
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fonctionnaires, de pairs de France et de députés.
 s

 ̂  

MM. Rlanqui aîné, membre de l'Institut et Léon Faucher 1A 

teur du Courrier, ont prononcé sur le lieu de la sépultu^^
 c

~ 

vive et sympathj 

trouvaient aujourd'hui réunies dans les salons" du^Cou'^
13

^
6 Se 

rendre un dernier témoignage de regret et de profonde^*-
p0Ut 

l'honorable écrivain qui, dans une carrière difficile n'a ia ' * 
vié de la ligne d'honnèur et de probité qu'il " 

discours qui ont produit sur les auditeurs une 
impression. 

— La chambre civile de la Cour de — La enamnre civile de la Lour de cassation, a entend 

jourd'hui les plaidoiries de MM
es

 Coudard et Ferdinand RQ
C

\
 AU

,' 

aiusi que les conclusions de M. l'avocat-général Tarbé danstr 

faire des Pénitens bleus, dont la Gazette des Tribunaux a n u 

dans son numéro du 6 juin dernier. Nous rendrons commei
6 

cette affaire. pie ue 

— Sur la plainte de madame F...., des agens, porteurs de ma 

dats, ont arrêté hier, à l'hôtel du Grand-Cerf, a Saint-Deni» 1 

sieur Léon Ch..., négociant de la CitédeLondres qui, ayant enl
6 

vé mademoiselle Amélie, fille de madame F..., et âgée de 2i ant 

avait pris la fuite avec elle. C'est au moment où la voiture~q
u

j i~ 

emportait changeait de chevaux , que l'arrestation s'est opéréf 

Le sieur Léon Ch.... a été immédiatement amené à la préfecture 

tandis que la jeune demoiselle était reconduite au domicile do sa 
mère. 

— Le propriétaire de l'élégant magasin de nouveautés situé 
rue Basse-Porte-Saint-Denis a arrêté hier et conduit chez le com-

missaire de police, M. Dussart une dame qui , tandis qu'elle se 

faisait montrer des marchandises, avait adroitement soustrait trois 

pièces de dentelles de prix qu'elle avait déjà cachées sous son 

châle, croyant n'avoir pas été aperçue. 

— Ce malin, au milieu delà rue Férou, un rixe violente était 

engagée entre un individu armé d'une lourde pince en fer, dite 

monseigneur, et les habitans de la maison de cette rue, portant le 

numéro 9, qui s'étaient précipités à la poursuite du malfaiteur au 

momentoù ilvenait de. commettre un vol avec effraction. I>éjà plu-

sieurs personnes avaient été atteintes de l'arme terrible que cet 

homme faisait jouer avec une force et une adresse remarquable? 

et selon toute apparence ce misérable allait parvenir à s'échapper 

en gagnant la place St-Sulpice, lorsqu'un sergent de ville, appelé 

par les clameurs et le bruit de la lutte, le somma de déposer l'ins-

trumentde vol, et de se laisser arrêter au nom de la loi. Pour toute 

réponse, l'effractionnaire levait sa lourde masse et allait en frapper 

le sergent de ville lorsque celui-ci, reculant de deux pas, tira son 

épée et menaça le voleur de le traverser de part en part, s'il faisait 

encore un mouvement. Effrayé par cette démonstration qu'encou-

rageaient les applaudissemens de la foule, le voleur se rendit, et ce 

fut désarmé qu'il fut conduit chez M. Prunier-Qaatremère, com-

missaire de police du quartier. Là, en avouant la tentative de vol 

avec effraction qu'il venait de commettre dans la chambre du 

sieur Roch, ii a déclaré se nommer Julien. Cet individu a été mis 

à la disposition du parquet. 

— Le Journal des Débats publie aujourd'hui une lettre dans 

laquelle les entrepreneurs des Dames-Blanches, revenant sur le 

douloureux accident arrivé sur le pont Notre-Dame, prétendent 

que notre « récit était tout-à-fait inexact, et que nous nous som-

« mes empressés de nous rétracter. » Nous ne nous sommes en 

aucune façon rétractés; nous sommes bornés à enregistrer les ex-

plications que donnaient ces Messieurs sur un fait dont d'ailleurs 

la justice est saisie. C'était, de notre part, un acte d'impartialité 

et non une rétractation. Nous regrettons que le Journal des Dé-

bats n'ait pas pris la peine de vérifier les faits avant d'admet-

tre la réclamation. 

— M. Grimbert , blanchisseur, rue Hanteville, 47, nous prie 

d'annoncer qu'il était chez lui avec ses ouvrières, au moment ou 

a été commis le vol dont nous avons rapporté les détails dans no-

tre numéro du 10 mars. 

PARIS
 S

 11 MARS. 

Quelques désordres ont eu lieu hier, à l'occasion du transport 

à la place de la Bastille du chapiteau qui doit surmonter la co-

lonne de Juillet. 

Voici comment le Moniteur parisien raconte ce qui s'est passé 

(nous croyons toutefois qu'il ne faut pas trop se hâter de donner 

une couleur politique à ces faits dans lesquels l'ivresse et la tur-

bulente oisiveté du dimanche ont joué le principal rôle.) 
» La conduite terminée, dit le Moniteur parisien, une partie de 

ces individus, qui déjà avaient fait entendre la Marseillaise et le 
Chant du Départ, a redescendu les boulevarts avec trois drapeaux 
formés chacun d'un morceau de drap rouge placé au bout d'une 
perche. Us étaient au nombre de trois cents environ, parmi les-
quels beaucoup d'ouvriers. Arrivés à la porte Saint-Denis, ils ont 
suivi la rue St-Denis, la rue Mauconseil et le marché des Innocens, en 
faisant entendre par intervalles les cris de « Vive la liberté ! vive la 
république ! à bas les ministres ! » Sur leur passage les boutiques se 
fermaient, et les habitans du quartier témoignaient hautement leur 
répugnance pour ces manifestations. 

» A leur approche, les gardes municipaux du poste de la Linge-
rie ont pris lès armes et les ont dispersés ; mais le rassemblement 
s'est formé de nouveau et est arrivé par le Pont-au-Change sur la 
place du Palais-de-Justice où le poste de la ligne a pris également 
les armes. Un peu plus loin une brigade de sergens de ville est ar-
rivée, a dispersé de nouveau les perturbateurs et s'est emparée des 
drapeaux, en arrêtant ceux qui les portaient. Un de ces derniers , 
placé au milieu d'un groupe, a excité alors ses compagnons à faire 
résistance, et, en effet, plusieurs d'entre eux , munis (te bâtons, en 
ont frappé les sergens de ville qui les ont désarmés et arrêtés éga-
lement. 

» Une partie du rassemblement s'est alors dirigée vers l'Ecole 
de médecine ; deux jeunes gens s'en sont détachés et sont entrés dans 
le café Dupuytren, où se trouvaient plusieurs étudians, en criant : 
« Nous sommes tous des frères ! vive la république ! » Voyant que 
personne ne répondait à leur appel et que les étudians se dispo-
saient même à les mettre dehors, ils sont sortis sur la place de l'E-
cole, où, réunis à leurs camarades, ils ont poussé de nouvelles voci-
férations, parmi lesquelles on a distingué à plusieurs reprises ce 
cri : « À nous les écoles ! » Ces provocations étant, comme les pré-
cédentes, restées sans résultat, quelques-uns d'entre eux ont voulu 
briser les vitre3 du café, mais les autres les ont entraînés, et ils se 
sont retirés en criant cette fois : « A bas les étudians ! » 

» Le rassemblement s'est dispersé, et aucun autre désordre n'a 
eu lieu. ■ 

» Les individus arrêtés ont été déférés à la justice. » 

— Les obsèques de M. Châtelain, depuis quinze années rédac-

teur en chef du Courrier Français, ont eu lieu aujourd'hui à trois 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE D'AFFICHAGE , 

Les gérans ont l'honneur de prévenir MM. les actionnaires porteurs de cinq ac-
tions qu'une nouvelle assemblée aura lieu, au siège de la société, rue Bleue, 26, 
le lundi 18 mars, à une heure précise, pour modification à l'acte de société. 

POMME DE TERRE SOMMEILLER. 
Nouvelle pomme déterre d'excellente qualité, remarquable par son volume (2 

à 5 livres) et qui rapporte 150 à 200 pour une. Le seul dépôt est au magasin de 
graines de Guenot, quai Napoléon, 31 (Cité). La qualité de cette pomme de terre 
a été reconnue par la Société royale d'horticulture, et après l'analyse qu 'en a faite 
M.Payen, comme une des plus productives et des meilleures qui existent; elle con-
tient plus de 22 pour cent de fécule. 

POMMADE DU CHAMEAU 
Pour faire pousser les cheveux, moustaches et favoris en quinze jours. 

Le Bucaès immense que ce cosmétique a obtenu , les résultats heureux et la 
protection des premiers chimistes et médecins de Paris, sont un sûr garant de 
«on efficacité. Prix, 5 fr. Chez MAILLY , rue St-Jlartin, 149. 

PAMMitM ll\IM V P°ar faire tenir les cheveux frisés. Des personnes sont 
lUlIlllLlUu MxilLlJ 1 restées deux, trois et même huit jours frisées. Prix, 3 fr. 

SANS GOUT. COPAHU SOLIDIFIE SANS ODEUR. 

Aussi actif que le copahu liquida pour la guérison des écoulcmen3 anciens e 
nouveaux , détruits en peu de jours. Pharmacie rue Chaussée-d'Aatin, 62. (Atfr.) 

Annonces jïs.eâî«is»iiaeg. 

ÉTUDE DE M
E
 PINSON , AVOUÉ , 

Rue St-Hpnoré, 333. 

Adjudication définitive, à l'audience 
des criées, à Paris, le samedi lt5 mars 
1839, en neuf lots, dont les deux pre-
miers seulement pourront étr« réunis, 

D'une grande et belle MAISON, con-
struite en briques anglaisas, sise à Paris, 
avenue des Champs-Elysées , 63, et rue 
de l'Oratoire-du-Roule. I , quartier Beau-
jon. Produit, 8,8u0 fr.; mise à prix, 
130,003 fr. Et de plusieurs lots de ter-
rains propres à bâtir , avenus des 
Champs-Elysées et avenue Lord-Byron, 
quartier Beaujon. 

S'adresser, pour avoir connaissance 
des plans, charges, clauses et conditions 

de la vente : 1° A M e Pinson , avoué 
poursuivant, rue St-Honoré, 333; 2' à 
ftp3 Comartin, avoué colicitant, rue J.-
J. Rousseau, 5. 

Aria «Mves'g 

ETUDE DE M e ADAM, AVOUE, 

Rue de Grenelle-Si-Slonorè, 47. 

Vente par licitation en l'audience des 
criées. 

D'une MAISON, sise à Paris, rue 
Neuve-deà-Bons-Enfans, 13. 

Adjudication préparatoire, le 3 avril 
1839. 

Bail perpétuel. 
Produit net d'impôts, 3,600 francs. 
Mise à prix, 45 ,0< 0 fraucs. 
S'adresser à 1° Me Adam, avoué, rue 

de Grenelle-Saint-Honoré, 47, 

2° Me Carré, avoué, rue de Choiseul, 
n" 2 ter. ' 

Messieurs les créanciers de l'ancienne 
maison de commerce connue à Lyon 
sous la raison REINACD et POUDREL, 
à Paris sous la raison Antoine POU-
DRE L, et encore delaCe J.-P. REI-
NAUD, sont prévenus de la clôture de 
la liquidation. En conséquence, ils sont 
invités à se présenter dans les bureaux 
de M. Masselin, agent de l'union, de-
meurant rue Dauphine, n° 20 (de midi 
à deux heures), pour prendre connais-
sance du compte par lui dressé, du rap-
port du synd c, de l'état de répartition, 
et par suite toucher le dividende de 3 f. 
91 c. pour cent leur revenant, et donner 
décharge. 

ÉTUDE DE M 8 MASSOîi , AVOUÉ , 

Quai des Orfèvres, 18. 

A ve.idre à l'amiable, une belle PRO-
PRIETE , située à Livry, par Bondy 
(Seine-et-Oise). 

Cette propriété, ayant entrée par une 
vaste galle sur la grande route de Meaux 
à Paris, se compose : 1° d'une balle mai-

son d'habitation élevée sur caves de 
deux étages, avec denx terrasses; iaeu.« 
maison alimentée d'eaux de source q» 
y arrivent par des conduits, avec écuries 
"et remises; 2° d'une cour d nonne"', 
parterre, jardins potagers daus lesq?"' 
se trouvent des bassins ; le tout orne » 
statues de marbre ; 3° d'une ferme a. a 
sortie sur la route par une porte cocue , 
avec bâtiment d'habitation, granges, f 

ble, laiterie, orangerie, grenier, nao,d ; 

pigeonnier, etc. Dans la proP riete„
n
7,. 

deux slaeières. Le tout est d'une cw» 
nance de iO arpens environ. Lesi u ; 
fourrages et récoltes de toute espèce j 
vent produire un revenu annuei 

4,0I;0 francs. S» .--«meiii. 
S'adresser, pour les renseigne* 

à Me Maswi, avoué, quai des One 

n" 18, sans un mot duquel on ne p 

vis iter la propriété. — 

DERNIERE PERFECTION-

Rue Richelieu, 81. 

Ttiêlleur tîotir ( fie»" 

Sociétés commerciale». 
{Loi du 31 tnar*1833.) 

CABINET DEM. BUFFAULT, JURISCONSULTE. 

D'un acte sous signatures privées en date, i 
Paris, du 8 mars 1839, enregistré à Paris le 8 du 
même mois par Chambert, qui a reçu les droits, 
folio 9, verso case 6, 7 et 8; 

Il appert qu'une société en noms collectifs a été 
formée entre Kl. Edmond-Louis-Joseph-Désiré 
DELATTRE, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Honoré, n° 14; 

Et M. Charles BIGI, rentier, demenrant à Pa-
ris, rue de Grammont, n° 27, pendant toute la 
durée des baux pour l'exploitation du nouveau 
Cercle de la rue de Grammont, n° 27, 

Que la raison sociale est Charles BIGIE et Ce ; 
que le siège social est à Paris, rue de Grammont, 
n° 27 ; M. Charles Bigi est (e gérant; , 

Que tous les achats sont faits au comptant ; 
Que dans tous les cas il faut la signature de 

chacun des associes pour valider les actes aux 

mains des tiers. 
Pour extrait : 

Edme BUFFAULT, 

 Rue Montmorency, n° 7. 

Par délibération de l'assemblée générale des 
actionnaires do la société Bibliographique, en 
date du 26 février dernier, cette société a été 
dissoute, et M. d'Exauvillez, son gérant, nommé 
liquidateur, assisté de deux commissaires. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mardi 12 mars. 

Delboscq, entrepreneur de charpen-
te, concordat, 

Guy, md de vins, id. 

Perrin , éditeur-libraire , vérifica-
tion. 

Halay, nourris«eur, clôture. 
Lordereau, négociant, id. 

Heures. 

*9 
9 

9 

9 

Julien, md de couleurs, id. 
Catelin, md faïencier, id. 
Liévermans, md d'articles de cha-

pellerie, vérification. 
Morel iils, md de nouveautés, con-

cordat. 
Halary, maître maçon, syndicat. 
Gallard, tenant cabinet, de lecture, 

id. 
Herpin, Guillois et Ce , négocians, 

id. 

Dépée, imprimeur, id. 
Armbruster, tailleur, clôture. 
Lambert, menuisier, vérification. 
Barbet, négociant, id. 
Coravllle , ancien md de papiers, 

syndicat. 
Thévenot, peintre-vitrier, clôture. 
Gautier, ancien md linger, id. 

Du mercredi 13 mars. 

Vcrpiilat-Fournier, négociant, clô-
ture. 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

1 

1 

2 

Devergie aîné, négoriuitet fabri-
cant de chaux, id. 9 

DUs Aldry, lingère, id. » 
Anger, limonadier, id. 9 
Boot, maître tailleur, concordat. 10 

Finino aîné et Dalican, fabricans de 
bronzes, id. 10 

Novion, entrepreneur de marbrerie, 
syndicat. 101r2 

Froidure et Ce , lui tant en son nom 
que connue gérant de la société 
dite le Sécheur, id. 1 

Schwetcb frères, négocians, vérifi-
cation. 2 

Eudeline, épicier, remise àhuitaine. 2 
Sanis, maître de pension, entrepre-

neur du Géorama, concordat. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mars. Heures. 
Dedrenx frères, fabricans de pierres 

artificielles, le 14 1 
Beauvals, éditeur, le 14 1 

BOURSE DU il MARS -

P> 

5 0|0 comptant.... 
— Fin courant. .. 
3 0|0 comptant.... 
— Fin courant.... 
R.deNap. compt. 
— Fin courant.... 
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Enregistré à Paris , le 

liocu un franc dix centime». 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DU ROI , RUE NEUYE-DES-I'ETITS-CUAMPS, 37. Vu par lo maire du 2* M0?^?"^ ' 

pour léga'isation de la sifnature A. ' 


